
CROSS DE SÉNARTCROSS DE SÉNARTCROSS DE SÉNART

2023

17
DECEMBRE

PARC DE LA BORNE BLANCHE,
RUE DES ETRIVIERS,

77380 COMBS LA VILLE

DIMANCHE

Comment s’y rendre ? 

Par la route :
A6 vers N104
(Francilienne) direction
Melun Sénart sortie N° 24
Combs la Vill
A4 vers N104
(Francilienne) direction
Melun Sénart sortie N° 24
Combs la Ville

Transports en commun :
RER ligne D Gare de
Combs la Ville – Quincy à
500m

Courses ouvertes à tous. 
Pour les non licenciés FFA, fournir un certificat médical de non contre-indication à la

course à pied en compétition de moins d’un an.   



BULLETIN D’INSCRIPTION

En cas de problème rencontré : Tél : 06 75 33 38 91 
Retrait des dossards à partir de dimanche 17 décembre 2023 à 8 heures au secrétariat

LICENCE FFA NUMÉRO
NON LICENCIÉ

CLUB : ____________________________

NOM : ________________________ PRENOM : _________________________

ANNÉE DE NAISSANCE : __________    SEXE : ____    CATÉGORIES : ____________

TEL : ______________________   MAIL : _____________________________________

ADRESSE : ____________________________________________________________

CODE POSTAL : ______________    VILLE : ___________________________________

Pour un licencié FFA: la photocopie de la licence
Pour un non licencié FFA, joindre obligatoirement un certificat médical de non
contre-indication à la course à pied en compétition de moins d’un an ou sa
photocopie certifiée conforme.

Joindre:

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement propre à l’épreuve pour laquelle je
m’inscris et l’accepte.

Dater et signer ce bulletin d’inscription
(Pour les mineurs, signature obligatoire des parents)

DATE : SIGNATURE : 

Réservé à l’organisation

Catégorie : N° de dossard : 

LES INSCRIPTIONS DOIVENT PARVENIR AVANT LE 14/12/2023

Inscription individuelle ou club en ligne sur le site :
https://www.cacv-athle-scba.fr 

6 € par athlète de Cadet à Master
2 € de Eveil Athlé à Minime

FRAIS D’ENGAGEMENT :

Les frais d’engagement sur place seront de 10 € pour toutes les
catégories.
Les chèques doivent être établis à l’ordre du C.A.C.V. Athlétisme.

Réduction club de 10% à partir de 10 athlètes et réduction de 20% à
partir de 20 athlètes aux clubs qui envoient leurs inscriptions avant le
14/12/2023.

GÉNÉRALITÉS CLUB :

Pour les clubs, un bulletin d'inscription collectif est accepté : le Nom,
Numéro de téléphone et la qualité du signataire doit être indiqué ; un
exemplaire de ce bulletin est à votre disposition sur notre site : 
https://www.cacv-athle-scba.fr
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